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Garantie 

 
Meubles Avant-Garde garantit à l’acheteur original que les produits Avant-Garde sont 

exempts de tout défaut de conception, de matériau ou de main d’œuvre pour la 

durée de vie du produit. Applicable à compter de la date de facturation au 

distributeur, la garantie est valide seulement pour les produits achetés neufs auprès 

d’un distributeur autorisé Meubles Avant-Garde, et ce, tant que l’acheteur original en 

demeure propriétaire. Applicable uniquement lors d’un usage normal du produit, la 

garantie se limite à la réparation ou au remplacement de la pièce abîmée, et ce, au 

libre choix de Meubles Avant-Garde. Le transport et la main d’œuvre ne sont pas 

couverts par la garantie. La présente garantie ne vise que les produits fabriqués à 

partir du 1er mai 2021. Cette garantie est sujette à certaines limitations, exclusions 

et autres provisions spécifiés ci-dessous : 

 

-Garantie à vie limitée sur la mélamine (TFL) 

-5 ans sur le stratifié (HPL) 

-1 an contre le décollement du stratifié (HPL) 

 

Cette garantie comporte les restrictions suivantes:  

- 1 ans sur les composantes électriques; 

- 1 an sur les tissus pour babillard et les coussins; 

- 1 an sur les roulettes; 

- 5 ans sur les coulisses de tiroirs, quincaillerie et serrures; 

- 5 ans sur les mécanismes réglables en hauteur.  

- 5 ans sur les piètements en métal. 

 
Cette garantie exclue ce qui suit:  
- Les produits qui sont utilisés afin de location;  

- Les finis et les produits non standards des collections Meubles Avant-Garde; 

- Les accessoires et luminaires.  

 

Cette garantie ne s’applique pas aux bris et aux défectuosités 
résultantes:  

- De l’usure normale du produit (équivalent d’un quart de travail de 40 

heures/semaine.) 

- D’une négligence, d’une utilisation abusive ou d’un accident.  

- D’une exposition au soleil ou à des environnements avec des températures/ 

humidité extrêmes.  

- Des propriétés naturelles du produit.  

- De modifications ou de réparations fait par d’autres que Meubles Avant-Garde.  

- De dommages en cours de transport, en cours de stockage ou durant la livraison, 

ou par un installateur.  


